
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 20 novembre 

2008 à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, 
Saint-Côme-Linière. 

 
Étaient présents Mesdames et Messieurs: 

Christine Caron, vice-présidente et représentante de Saint-Simon-les-

Mines 
Elzéar Dupuis, vice-président et représentant de Saint-René 

Robert Joly, représentant de Saint-Martin 
Bernard Rodrigue, représentant de Saint-Philibert 

Gabriel Giguère, représentant de Saint-Côme-Linière 
René Paquet, représentant de Saint-Théophile 

Régis Drouin, représentant de Ville Saint-Georges 

Éric Maheux, représentant de Saint-Prosper 
Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 

Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 
Brigitte Bolduc, représentante de Lac Poulin 

Marco Marois, représentant de Saint-Benoît-Labre 

 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Éric Lachance, président 

et représentant de la municipalité de Saint-Gédéon de Beauce. 
 

Est également présent Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de 

la Régie. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3745-08 
 
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur René Paquet 

APPUYÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté en y ajoutant les 
items suivants: 

 
17.3 Correspondance de la municipalité de St-Évariste de 

Forsyth; 

 
18.4 Acceptation du procès-verbal d’ouverture des soumissions 

pour la fourniture de diesel, d’essence, de granulats ainsi 
que pour la location de machinerie pour 2009 et 

adjudication de contrat; 

 
et en enlevant l’item : 

 
13. Date de l’assemblée régulière de décembre 2008. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3746-08 
 
NOMINATION D’UN PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 

CONSIDÉRANT qu’à chaque année lors de l’assemblée du mois de 

novembre, il y a lieu de nommer un président et deux 
vice-présidents à la Régie Intermunicipale du Comté 

de Beauce-Sud pour un terme de un (1) an; 
  



EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caon 

APPUYÉ par Monsieur René Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de la Régie soit 
nommé président d’élection. 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3747-08 
 
NOMINATION D’UN PRÉSIDENT DE LA RÉGIE 

 
IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Madame Brigitte Bolduc 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE Monsieur Éric Lachance, représentant de la municipalité de Saint-

Gédéon de Beauce soit nommé président de la Régie Intermunicipale du 
Comté de Beauce-Sud pour un terme de un (1) an. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3748-08 
 

NOMINATION DE DEUX (2) VICE-PRÉSIDENTS 
 

Le président d’élection Monsieur Roger Turcotte reçoit les propositions à 
cet effet : 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Marco Marois 

 
QUE Madame Christine Caron, représentante de la municipalité de Saint-

Simon-les-Mines soit nommée vice-présidente de la Régie 
Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud pour un terme de un (1) an; 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur René Paquet 
APPUYÉ par Monsieur Bernard Rodrigue 

 
QUE Monsieur Elzéar Dupuis, représentant de la municipalité de Saint-

René soit nommé vice-président de la Régie Intermunicipale du Comté de 

Beauce-Sud pour un terme de un (1) an; 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marco Marois 
APPUYÉ par Monsieur Robert Joly 

 

QUE Monsieur Régis Drouin, représentant de Ville de Saint-Georges soit 
nommé vice-président de la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-

Sud pour un terme de un (1) an; 
 

Compte tenu qu’il y a deux (2) postes de vice-président à combler et qu’il 
y a trois (3) candidats pour combler ces postes, il y a lieu de procéder à 

une élection.  Avant de procéder, Monsieur Elzéar Dupuis retire sa 

candidature; 
 

Compte tenu qu’il n’y a pas d’autre mise en nomination, le président 
d’élection déclare Madame Christine Caron et Monsieur Régis Drouin élus 

vice-présidents de la Régie pour un terme d’un (1) an. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 



RÉSOLUTION NO: 3749-08 
 

CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Robert Joly 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE la période de mise en nomination soit close. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3750-08 
 
AUTORISATION À SIGNER LES CHÈQUES                  

 
IL EST PROPOSÉ par Madame Brigitte Bolduc 

APPUYÉ par Monsieur Marco Marois 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE Monsieur Éric Lachance, président ou Monsieur Régis Drouin, vice-
président ou Madame Christine Caron, vice-présidente soient autorisés à 

signer conjointement avec Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier, 
les chèques et autres documents bancaires pour et au nom de la Régie. 

 
ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3751-08 
 
FORMATION DE DIVERS COMITÉS 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu pour la Régie de former divers comités 

afin de préparer les différents dossiers à être 
présentés en assemblée du conseil d’administration;  

 

CONSIDÉRANT les discussions intervenues à ce sujet; 

 
EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE les divers comités de la Régie soient formés des représentants 
suivants :  

 
Comité « budget » : Éric Lachance, Christine Caron, Régis Drouin, Gabriel 

Giguère, Elzéar Dupuis 
 

 
Comité « ressources humaines » : Éric Lachance, Christine Caron, Elzéar 

Dupuis, Nicole Lambert 
 

 

Comité « suivi de la collecte sélective » : Éric Lachance, Gabriel Giguère, 
Marco Marois, Régis Drouin, Robert Joly 

 
 

Comité de « vigilance du lieu d’enfouissement » : Roger Turcotte 

 
 

Comité « d’aménagement forestier» : Éric Lachance et Gabriel Giguère 
 

 
Comité « collecte des RDD et autres matières » : Éric Lachance, Gabriel 

Giguère, Christine Caron, Régis Drouin, Éric Maheux 

 



 
Comité « organisation du social annuel » : Christine Caron, Régis Drouin 

 

 
Comité « suivi du plan de gestion des matières résiduelles » : Éric 

Lachance, Christine Caron, Régis Drouin, Gabriel Giguère, Elzéar Dupuis, 
Éric Maheux 

 
QUE les membres de ces comités peuvent s’adjoindre toutes ressources 

humaines jugées nécessaires à l’atteinte des objectifs de la Régie; 

 
QUE soient abrogées à toutes fins que de droit la résolution #3614-07. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3752-08 
 
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DU 23 OCTOBRE 2008 

 
Monsieur Paul Joly, représentant de la municipalité de La Guadeloupe 

désire apposer sa dissidence à l’adoption de la résolution #3740-08. 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Robert Joly 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 23 

octobre 2008 soit accepté en indiquant la dissidence de Monsieur Paul 

Joly sur la résolution #3740-08. 
 

ADOPTÉE 
 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 
documents suivants et il répond à leurs questions. 

 
- Les autorisations de dépenses en date du 20 novembre 2008; 

 

- Le tonnage acheminé au lieu d’enfouissement par chacune des 
municipalités au cours du mois d’octobre 2008 avec comparatif 

depuis 1999; 
 

- 

 

Le tonnage de matières récupérées (bac bleu) au cours du mois 

d’octobre 2008 selon les données fournies par l’entrepreneur. 
 

  

RÉSOLUTION NO: 3753-08 
 
ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques             
#C-800649  à  #C-800705 inclusivement,  de même que  les  chèques 

#C-280428 à #C-280461 inclusivement pour un déboursé total de 
208 501.11$. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

 



RÉSOLUTION NO: 3754-08 
 

MANDAT À RICHARD POULIN, AG 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a à déposer au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs, et ce, annuellement un rapport de volumétrie; 
 

CONSIDÉRANT que ce rapport sert également à déterminer le montant 

à verser dans la fiducie de la Régie;   
  

CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par  Monsieur Bernard Rodrigue 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil donne mandat à Monsieur Richard Poulin, arpenteur 

géomètre de Bolduc, Poulin et Associés, afin de préparer ce rapport pour 
l’année 2008. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3755-08 
 
EXPORTATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (MUNICIPALITÉ DE SAINT-

BENOIT LABRE) 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

que ce dossier a fait l’objet d’une rencontre entre les 

parties le 11 novembre 2008 et à laquelle assistait 
pour Saint-Benoît Labre, Madame Gaétane Vallée, 

secrétaire-trésorière, Monsieur Léonide Grenier, maire 

et Monsieur Marco Marois, conseiller ainsi que pour la 
Régie, Madame Audrey Poulin, Monsieur Éric Lachance, 

président et Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-
trésorier; 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
  

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Régis Drouin 

APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte de retirer la municipalité de Saint-Benoit Labre 

dans sa demande de médiation tel qu’indiqué dans sa résolution #3740-

08 adoptée le 23 octobre 2008. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3756-08 
 
DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARTIN 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Martin a adopté lors de 

son assemblée tenue le 03 novembre 2008 sa 

résolution #207-11-2008, à l’effet de demander à la 
Régie de retourner à ses municipalités membres 50% 

de son surplus accumulé; 



 
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Régis Drouin 
APPUYÉ par Monsieur Marco Marois 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QU’une lettre explicative en rapport avec le surplus accumulé ainsi que 

des investissements majeurs à venir à court et moyen terme à la Régie 
soit transmise à chacune des municipalités membres de la Régie; 

 
QU’après la vérification comptable de l’exercice financier 2008, ce conseil 
étudie le partage du surplus en fonction des projets à venir. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3757-08 
 
ALLOCATION - REMORQUE 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

que la Régie s’est procuré une remorque (trailer) de 14 

pieds de longueur pour ses besoins, tel surplus sur la 

collecte des encombrants ménagers, collecte annuelle 
des résidus domestiques dangereux, collecte de 

feuilles mortes,  livraison de bacs, etc.;  
 

que cette remorque sera occasionnellement tractée 

par le véhicule personnel d’un employé de la Régie;   
 

CONSIDÉRANT 
 

 

qu’il y a lieu pour l’employé et pour la Régie d’être 
protégé adéquatement en cas d’accident lors de ces 

opérations; 

  
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte de compenser un maximum de deux (2) employés 

qui utiliseront leur véhicule personnel à cet effet, et ce, selon certaines 

conditions à savoir : 
 

L’employé devra fournir une preuve d’assurance automobile dans la 
catégorie « plaisir et affaires » ou « plaisir et affaires occasionnelles »; 

 
Le montant d’assurance visé au paragraphe précédent doit être d’un 

minimum de 1 000 000.00$ à titre de responsabilité civile pour blessures 

corporelles, décès et dommages aux biens d’autrui; 
 

En contrepartie, la Régie, sur preuve d’assurance conforme, remboursera 
cent (100.00$) dollars par année civile à l’employé. 

 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 



RÉSOLUTION NO: 3758-08 
 
CONTRÔLE RADIOLOGIQUE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

que le secrétaire-trésorier de la Régie a adressé le 18 

avril 2008 une lettre à Monsieur Éric Gauthier du 
ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs, afin de savoir la 
procédure à suivre si ce genre de matières se retrouve 

au lieu d’enfouissement; 

 
que les actions prises par le secrétaire-trésorier de la 

Régie ont été entérinées par la résolution #3688-08 de 
ce conseil, adoptée le 22 mai 2008; 

 
CONSIDÉRANT que le 20 octobre 2008, Monsieur David Maurice, 

technicien au ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs à répondu à la Régie à 
l’effet qu’un comité de travail a été formé au sein du 

ministère, afin de valider l’information et de fournir 
des précisions et que nous serons éventuellement 

informé des conclusions de ce comité; 

  
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

qu’entre temps, Monsieur Maurice suggère à la Régie 

quelques actions que l’on peut prendre;                
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marco Marois 
APPUYÉ par Monsieur Bernard Rodrigue 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil attende une directive officielle du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs incluant une 

procédure à suivre si détection de radioactivité dans les matières 
résiduelles avant d’entreprendre quelque démarche que ce soit dans ce 

dossier. 

ADOPTÉE 
 
 

CORRESPONDANCES 
 

- Les membres de ce conseil sont informés que le ministère des 

affaires municipales et des régions a refusé la demande faite par 
la Régie (rés. #3690-08 adoptée le 22 mai 2008), à l’effet de 

l’autoriser à prolonger le contrat avec Aquatech, Société de 

gestion de l’eau Inc.  Par conséquent, la Régie devra aller de 
l’avant avec le mandat accordé à Génivar (rés.#3663-08 – 20 

mars 2008). 
 

- Rés. #03-11-2008-252 de la municipalité de St-Évariste de 

Forsyth à l’effet de reporter au 1er février la date de versement de 
la première partie de la quote-part annuel à la Régie.  Le 

secrétaire-trésorier informe les membres présents qu’il a fait 
parvenir à cette municipalité copie de la résolution #3741-08 

adoptée le 23 octobre 2008 à ce sujet. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3759-08 
 
FOURNITURE DE DIESEL 2009 

 
CONSIDÉRANT que la Régie, en vertu de sa résolution #3718-08, est 

allée en appel d’offre sur invitation pour la fourniture 

de diesel au cours de l’année 2009;  



CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

que les membres de ce conseil ont reçu le procès-
verbal de l’ouverture des soumissions;  

 

que la liste des fournisseurs invités est la suivante :  
 

 
Invités 

 
 

LES HUILES MARCEL GAGNON INC. 

MRG DROUIN INC. 

PÉTROLES CARON & PELCHAT INC. 

LES HUILES VACHON ENR. 

 
qu’aucune entreprise invitée n’a déposé de 
soumission; 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à retourner en soumission dans 
ce dossier.  

 
ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3760-08 
 
FOURNITURE D’ESSENCE À LA POMPE – 2009 

 
CONSIDÉRANT que ce conseil a mandaté par sa résolution #3718-08 

adoptée le 21 août 2008 son secrétaire-trésorier, afin 

d’aller en appel d’offres sur invitation pour la 
fourniture d’essence pour l’année 2009; 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

 

 
 

que le secrétaire-trésorier a invité quatre (4) 

fournisseurs à déposer une offre à la Régie; 

 
que copie du procès-verbal de l’ouverture des 

soumissions effectuée le 20 novembre 2008 est remise 
à chacun des membres de ce conseil; 

 
que les soumissions reçues sont les suivantes :  

 

 
INVITÉS 

 

ESCOMPTE 
ACCORDÉ 

EN % 

Garage Serge Poulin 3.00 

Garage Guy Jacques Inc. 2.25 

Gaz Bar André Doyon (Huiles M. Gagnon) N’a pas déposé 

Alimentation Gilbert (2000) N’a pas déposé 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
que toutes les soumissions reçues sont conformes; 

 
EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Marco Marois 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 



QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accorde à Garage Serge Poulin, le mandat de fourniture 

d’essence pour l’année 2009, et ce, selon son offre déposée le 20 
novembre 2008.                                               

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3761-08 
 
FOURNITURE DE MATÉRIAUX GRANULAIRES - 2009 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que ce conseil a mandaté par sa résolution #3718-08 adoptée le 

21 août 2008 son secrétaire-trésorier, afin d’aller en appel 
d’offres public pour la fourniture de matériaux granulaires pour 

l’année 2009; 

 
que copie du procès-verbal de l’ouverture des soumissions 

effectuée le 20 novembre 2008 est remise à chacun des 
membres de ce conseil; 

 
que les soumissions reçues sont les suivantes : 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 

Pierre  

0-3/4 

Pierre  

¾ net 

Pierre 

4 à 8’’ 

Sable 

lavé 

Sable 

filtrant 
Classe A 

Sable 

Classe B 

 

Tuf 

Excavation Transco 

Inc. 

      6.25$ 

Excavation R. 

Beaudoin & Fils Inc. 

9.20$ 10.85$ 13.25$ 10.70$ 10.35$ 7.35$ 6.80$ 

Excavation Paul 
Jacques Inc. 

   13.75$ 12.75$  6.35$ 

 

 

CONSIDÉRANT 
 

CONSIDÉRANT 
 

CONSIDÉRANT 

 

que les soumissions reçues sont toutes conformes; 
 

qu’à ces prix il faut ajouter les taxes applicables; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 
APPUYÉ par Monsieur Bernard Rodrigue 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE les matériaux soient commandés chez le fournisseur ayant déposé 
les meilleures offres dans chacune des catégories telles que décrites dans 

le préambule de la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3762-08 
 
LOCATION DE MACHINERIE POUR 2009 

 
CONSIDÉRANT que ce conseil a mandaté par sa résolution #3718-08 

adoptée le 21 août 2008 son secrétaire-trésorier, afin 
d’aller en appel d’offres public pour la location de 

machinerie pour l’année 2009; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 

que la Régie a reçu une (1) seule soumission, laquelle 

a été ouverte le 20 novembre 2008; 
 

que le rapport d’ouverture des soumissions déposé à 

chacun des membres de ce conseil lors de la présente 
assemblée, lequel rapport est joint à la présente 

résolution pour en faire partie intégrante; 



 
CONSIDÉRANT 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 

APPUYÉ par Monsieur René Paquet 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil accepte la soumission reçue ainsi que le rapport 
d’ouverture des soumissions;                                                

 
QUE le contremaître affecté au lieu d’enfouissement soit autorisé par la 
présente à faire appel aux services du plus bas soumissionnaire selon la 

catégorie de machinerie dont il peut avoir besoin au cours de l’année 

2009. 

 
ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3763-08 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Régis Drouin 

APPUYÉ par Monsieur René Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE cette assemblée soit levée à 20h40.                   

 

ADOPTÉE 
 

 
 

 
 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
ÉRIC LACHANCE    ROGER TURCOTTE 


